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Action n°2021-045

Lutter contre les maladies du bois de la vigne au moyen
-organisme de biocontrôle

1

-organisme 
de biocontrôle comme par exemple un champignon antagoniste.

2 Conditions de réalisation de l'action

L'action est réputée réalisée lorsque la vente à l'utilisateur final est effectuée.

La date de réalisation de l'action est la date de facturation figurant sur le journal des ventes ou 
la date d'émission de la facture.

3 Pièces justificatives à fournir

Si le produit a été vendu par l journal des ventes 
doit être tenu à la disposition des agents chargés des contrôles.

Si le produit a été vendu par une personne autre que le demandeur, doivent être transmises lors 
de la demande :

une copie de 
;

l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 1 de l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux 
mod
phytopharmaceutiques ;

si le vendeur est obligé du dispositif, l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 2 de 
l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux modalités de demande de délivrance de certificats 



4 Nombre de certificats auquel l'action ouvre droit annuellement

Référence commerciale
Montant unitaire 
en certificats par 

kilogramme

Esquive WP
AMM : 2080004

0,25

X
Nombre de kilos 

vendusVintec
AMM : 2169998

3,18

5

1 année.

6 Période de validité de l'action 

Début de validité au 1er janvier 2021.


